
FICHE D’INSCRIPTION  ADOLESCENT 

Association DECOUVERTES                 

Atelier peinture et dessin  

Lundi            18 h / 20 h 

Mardi            10 h / 12 h                 18 h / 20 h   

Jeudi             10 h/ 12 h                  18 h / 20 h 

Atelier céramique  

Mercredi         18 h /20 h                             

Année 2023-2024  

 

NOM : ………………………………………………………………  Prénom : ………………………………………………….............................. 

Nom du (des) parent(s) responsable(s) si le nom du mineur est différent : 

…………………………………………………………........................................................................................................................ 

Date de naissance : …………………... /………………...../……………………..……. 

Adresse : N° : ……………..  Rue : …………………………………………………………………………………………………………...................... 

CP : …………………………….   Ville : ………………………………………………………………….…………………………………….. 

Téléphone fixe : ………………………………………..Port. : ……….…………………………... Port. : ………………………………………….. 

 

Adresse Mail : ……………………………………………………………………..………............................................................... 

Je m’engage à fournir une attestation d’assurance pour la responsabilité civile de mon enfant 

 

Adhésion annuelle 20 €/famille + Cotisation de 70 €/trimestre 

 

    230 €/année  enfant suivant   210 €/année 

Paiement en 3 chèques : un de  90 € et deux de 70 € 

TOUT TRIMESTRE COMMENCE SERA DU 

(dépôt des chèques par nos soins, début octobre, janvier et avril) 

Chèque à établir à l’ordre de « Association Découvertes » 

 

Je demande au personnel de l’association de me joindre au numéro de téléphone indiqué si l’enfant est malade ou blessé, et que cela 

nécessite l’intervention d’une personne compétente ; 

J’autorise le personnel de l’association à lui prodiguer les premiers soins nécessaires en cas d’urgence ou de blessure ; 



J’autorise le personnel de l’association, si cela est jugé nécessaire, à confier l’enfant sans délai au centre de secours des pompiers de 

Pont-Audemer ou un hôpital de son choix et à signer tous les documents requis par les autorités médicales pour que l’enfant soit l’objet 

de soins nécessaires à son état. 

Les cours de céramique seront maintenus au minima de 6 personnes  

Les membres adultes /adolescents de l’association doivent venir avec leurs matériels  (supports, 

peintures et pinceaux et terre concernant la céramique). 

 

        Fait à Pont-Audemer le ………. / ……….. / 2023                                             Signature 

 

 


